
Nous n’avons pas ici-bas de cité qui dure toujours,
nous cherchons la cité qui est à venir.

Hébreux 13: 14

S’est éteint paisiblement à son domicile le 20 février 2014

Monsieur André SCHERTENLEIB
1920

Vous font part de leur grand chagrin:

Ses enfants:
Nicole et François de Laharpe-Schertenleib, à Griesheim (Bas-Rhin);
Pierre et Monique Schertenleib-Lhande, à Sion;

Ses petits-enfants et arrière-petits-enfants:
Philippe et Marie de Laharpe, à Antony (Hauts-de-Seine), leurs fils:

Pierre, Gabriel, Irenée, Jean-Baptiste;
Etienne de Laharpe et Alexandra Gompertz, à Paris;
Elise et Jean Martz-de Laharpe, leurs enfants Merlin et Eponine, à Kilstett
(Bas-Rhin);
Gilda Schertenleib et Stefano Scenini, à Cimo (TI);
Arnaud Schertenleib et Leri Morin-Audebrand, à Corcelles (NE);
Ariane Schertenleib et Jonathan Braun, à Lausanne;

ainsi que les descendants des familles parentes Cosandey, Cardinaux,
Baier, Wandfluh, Hugli, Combernous, Neff.

Le service religieux aura lieu en l’église Saint-Etienne à Prilly, le lundi
24 février, à 14 h 30.
Honneurs à 15 heures, suivis de l’incinération.
Le défunt repose au Centre funéraire de Montoie à Lausanne.
En son souvenir et en lieu et place de fleurs, merci de penser à l’organisa-
tion Frères de nos Frères, CCP 10-19582-9.

Domicile de la famille: chemin du Vieux-Collège 7, 1008 Prilly.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.
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